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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 38 à 41.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer le recours aux 
citoyens assesseurs au sein des cours criminelles départementales.

Par un moyen détourné, et pour pouvoir montrer qu’il réinstaure le peuple dans les cours criminelles 
départementales, le Gouvernement propose de créer des « citoyens assesseurs » qui siègeront aux 
côtés des magistrats au sein de ces cours.

Ces citoyens ne sont pas le peuple et ne peuvent être comparés au jury populaire. Ils sont des 
citoyens « professionnalisés » et le but du Gouvernement est clairement de pallier le manque de 
magistrats. La gestion de la pénurie par le recours à des magistrats non professionnels se fera 
nécessairement au détriment de la qualité de la justice.
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Nous défendons pour notre part de mettre fin aux cours criminelles départementales qui sont 
manifestement un échec. Le jury populaire est le symbole de la justice rendue au nom du peuple, et 
la garantie d’un procès véritablement équitable.

Enfin, La France insoumise propose le recrutement massif en 5 ans de 13 000 magistrats, 20 000 
greffiers et 10 000 personnels administratifs.


